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156 P.-L. MERCANTON

rail de fer massif est fiché en terre ; il tenait jadis un hauban

du mât écroulé. Ce rail non plus ne touche pas le mur
mais en reste à 5 cm. environ. Voici maintenant oe qu'on a

constaté après le coup de foudre :

Dans le prolongement de la descente des eaux qui ne se

raccorde pas au chéneau en droite ligne mais par un coude
le bord en bois de la toiture a été percé d'un trou large de

plusieurs centimètres. Plus bas et à quelque deux mètres du
sol la descente aussi montre une perforation étonnante et
qu'il faut décrire en détail : le tuyau est crevé d'outre en
outre. Du côté de la muraille il semble avoir subi d'abord
un défonoement puis une rupture en étoile à cinq branches
assez singulière. Ce trou est large de 7 à 8 cm. ; il offre
cette particularité que les lambeaux de métal ont tous été
rabattus dans l'intérieur jusqu'à venir s'appliquer à la paroi
interne du tube. En revanche le trou « au large », d'environ
3 sur 5 cm., montre le soulèvement vers l'extérieur d'une
seule portion de paroi, laquelle est demeurée d'ailleurs attachée

par le petit côté, en façon de languette ; les lèvres de
cette perforation sont franches comme si un emporte-pièce
avait fait le travail. Les deux trous sont sur un diamètre normal

à la muraille où s'est creusée vis-à-vis d'eux une dépression

cratériforme, large de quelques centimètres. Elle est
superficielle et n'intéresse que le crépi. Mais au même niveau, en
face du rail voisin, un trou semblable, plus profond, a dénudé
un écrou terminant une tige de fer qui semble s'enfoncer
dans le mur d'angle,.comme s'il y avait un tirant caché dans
cet angle saillant. A l'intérieur du bâtiment on ne voit aucune
trace de passage du fluide ; mais toute la distribution
électrique d'éclairage et de téléphonie a été hors d'usage.

Si l'on cherche à se représenter ce qui s'est passé lors
de ce second coup de foudre on est amené à penser qu'une
décharge violente a suivi rail, tirant noyé dans le mur,
descente et toiture, provoquant des dégâts à chaque coupure du
circuit conducteur et notamment à l'endroit où la décharge
a dû sauter de la muraille à la descente métallique. Celle-ci
semble avoir été crevée dans le sens muraille-tuyau. La
décharge aurait passé en outre directement de cette descente à

la toiture en évitant le coude, électriquement résistant, que
le tyyau fait sous le chéneau. Rien d'ailleurs n'indique un
sens de marche de la décharge qui a pu avoir un caractère
oscillatoire aussi, mais le dégât causé au tuyau de descente
fait songer à une action explosive du météore.
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